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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ du 11 février 2021 
portant modification de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
maritime naturel pour maintenir les ouvrages de prises d’eau en mer et les ouvrages de

rejets d’effluents liquides sur le domaine public maritime 
pour le compte d’EDF SA - AOT n°386-2

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU

Tél. : 02 35 06 66 13

Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 autorisant le maintien des ouvrages de prises
d’eau en mer et le rejets d’effluents liquides 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4,
L2124-1, L2125-2 à L2125-6, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 à
R2125-5 et les articles A12 à A17 et A19 du Code du Domaine de l’État

Vu la décision n°20-067 en date du 2 septembre 2020 portant subdélégation de
signature en matière d’activités ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de
l’état en mer

Vu l’article R. 414-19 I-21°alinéa du code de l’environnement, notamment relatif à
l’évaluation des incidences Natura 2000

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime

CONSIDÉRANT :

Que l’article R2122-6 du CG3P stipule que le titre fixe la durée de l’autorisation
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ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

EDF SA, Centre Nucléaire de Production d’Électricité de Paluel (CNPE), BP 48, 76 450
CANY-BARVILLE représentée par M. Jean-Marie Boursier, Directeur du CNPE de Paluel (ci-
dessous dénommée J le pétitionnaire K) est autorisée, à occuper temporairement une
dépendance du domaine public maritime, au lieu-dit J Port Sussettes K, sur le territoire de la
commune de Paluel, en vue d’y maintenir les ouvrages de prises d’eau en mer et de rejets
d’effluents liquides.

L’occupation a été autorisée pour la première fois à compter du 5 juin 1980 par arrêté
du 5 juin 1980.

Article 2 – DURÉE DE L’AUTORISATION

Le paragraphe de l’article 6 de l’arrêté du 25 juin 2018 est remplacé par :

L’autorisation prend effet à compter du 7 juin 2018 pour une durée de 10 ans. Elle
expirera le 06 juin 2028.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins 18 mois avant
la date d’expiration, en faire la demande, par écrit, à l’autorité compétente.

Article 3 – CONDITIONS

Les autres articles de l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 restent inchangés.

Article 4 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des
finances publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice
régionale des finances publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la
Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 11 février 2021

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages
de la Mer

Corinne COQUATRIX

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de
justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application J Télérecours citoyens K accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2021-02-11-003

Arrêté portant autorisation d'une manifestation canine dite

field trials d'Ypreville-Biville - Ourville en Caux en avril

2021
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2021-02-05-002

Arrêté portant sur l'interdiction temporaire de pénétrer la

nuit sur une partie du territoire de la réserve naturelle

nationale de l'estuaire de la Seine
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement  

76-2021-01-18-006

Arrêté n° ME/2021/01 portant autorisation de travaux

d'élagage et d'abattage sur l'ancienne route du bac du Hode

dans la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la SeineLa maison de l'estuaire est autorisée à procéder à des travaux d'élagage et d'abattage dans la

réserve naturelle nationale de l'estuaire de la Seine conformément au dossier de demande

d'autorisation déposé le 16 décembre 2020.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté  n°  ME/2021/01  portant  autorisation  de  travaux  d’élagage  et  d’abattage  sur
l’ancienne route du bac du Hode dans la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la
Seine

LE PRÉFET DE LA SEINE MARITIME,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  n°2004-1187  du 9  novembre  2004  portant  extension  de  la  réserve  naturelle  de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur
Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté du 20 juillet 2015 portant réglementation de l’espace préservé de port 2000 ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau
départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la  décision  n°2020-93  du  27  août  2020  portant  subdélégation  de  signature  en  matières
d’activité de niveau départemental – Seine-Maritime à Mme REGNOUARD, responsable de la
mission estuaire de la Seine

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle du 5 mai 2009 portant délégation des
avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle ;

vu la demande de travaux de la Maison de l’estuaire du 16 décembre 2020 ;

vu l’avis du groupe de travail en date du 15 janvier 2021.

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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Considérant les  dérangements  occasionnés  par  le  trafic  de  camions  citerne  chargés  de
l’évacuation  de  lixiviats  de  l’ancien  site  d’enfouissement  et  la  fréquentation  de
l’ancienne route du Hode par certains usagers ;

Considérant l’objectif de préserver la quiétude de la zone de non chasse du Hode, et pour ce
faire, la nécessité de restaurer l’accès Nord au site d’enfouissement et ainsi limiter la
circulation et la fréquentation sur l’ancienne route ;

Considérant que  les  futurs  aménagements  prévus  nécessitent  au  préalable  des  travaux
préparatoires ;

Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle et de la zone
de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
demeure préservé ;

Considérant l’absence  d’impact  significatif  des  travaux  sur  les  sites  Natura2000  "Estuaire  et
Marais de la Basse Seine" et "Estuaire de la Seine" ;

Considérant que ces travaux contribuent aux opérations CI2 « Développement des chemins de
découverte »,  CI4  « Entretien  des  chemins existants»,  IP5  « Mise  en  œuvre  de  la
stratégie  définie  pour  les  espèces  végétales  exotiques  envahissantes »,  IP6
« Programme d’action pour la gestion hydraulique collective », IP15 « Gestion des
arbres et des haies », IP19 « Aménagement des zones de non chasse » du 4ème plan
de gestion de la réserve naturelle. 

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

La Maison de l’estuaire est autorisée à procéder aux opérations décrites dans le dossier de demande
d’autorisation déposé le 16 décembre 2020, à savoir,

sur la zone Nord :
• évacuation des talus aux extrémités de la zone ;
• élagage en têtard et abattage de certains arbres ;
• évacuation des produits de taille ;
• broyage des ronciers sur les accotements ;
• nettoyage de la bande roulante ;

sur la zone centrale :
• abattage de peupliers en bordure Est de l’ancienne route du Hode ;
• évacuation des produits de coupe ;
• rognage des souches au niveau du sol ;

La cartographie des zones d’intervention est annexée au présent arrêté.

Article 2 – Période d’exécution

Les travaux sont autorisés de la date de notification de l’arrêté au 15 mars 2021.

Arrêté n° ME/2021/01 -  p 2 / 5

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement   - 76-2021-01-18-006 - Arrêté n° ME/2021/01 portant autorisation de travaux
d'élagage et d'abattage sur l'ancienne route du bac du Hode dans la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la Seine 268



Article 3 – Protection des espèces patrimoniales

Toutes mesures d’évitement et de mises en défens seront prises pendant la phase chantier afin
d’éviter tout impact potentiel sur les espèces patrimoniales situées à proximité des chemins.

Un balisage large de la zone où l’espèce Pucinella distans a été observée sera mis en place.

Article 4 – Notification et   information  

Le présent arrêté sera notifié au Président de la Maison de l’estuaire et envoyé pour information au
président du directoire de HAROPA - Port du Havre.

Article 5 – Application de la décision

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie et le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dans  le  département  de  la  
Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 18 janvier 2021

Pour le Préfet de la Seine-Maritime,
le directeur régional 

et par délégation,
la cheffe de la mission estuaire 

de la Seine

Hélène REGNOUARD

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans un délai  de 2 mois à compter de sa publication.  Le tribunal administratif peut être saisi  par
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe à l’arrêté ME/2021/01

Localisation des travaux
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement  

76-2021-02-02-002

Arrêté n° ME/2021/02 portant autorisation de travaux

d'urgence au sein de la réserve naturelle nationale de

l'estuaire de la Seine, au sud de l'espace préservéHAROPA - port du Havre est autorisé à effectuer des travaux d'urgence visant à reconstituer, si

nécessaire, un merlon sableux afin de protéger le reposoir sur dune du marnage.
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement de Normandie

76-2021-02-03-008

arrêté de dérogation espèces protégées modificatif pour la

carrière CBN d'Yville
arrêté de dérogation espèces protégées modificatif pour la carrière CBN d'Yville
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté SRN/UAPP/2021-19-00118-011-002

modifiant  l’arrêté  du  12  décembre  2012  autorisant la  perturbation  de  spécimens
d’espèces  animales  protégées  et  destruction  de  leurs  milieux  particuliers pour
l’exploitation de la carrière « le Sablon » sur les communes d’Yville sur Seine et Anneville-
Ambourville par la société des Carrières et Ballastières de Normandie.

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

vu le décret du Président de la République en date du 1er avril 2019 portant nomination
de Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie,  préfet de la
Seine-Maritime ;

vu l'arrêté  préfectoral  de  Seine-Maritime  n°  19-171  du  2  décembre  2019  portant
délégation de signature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier
MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Normandie, et notamment le point 4 de l'article 1 ;

vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2012 autorisant la perturbation de spécimens
d’espèces  animales  protégées  et  destruction  de  leurs  milieux  particuliers  pour
l’exploitation de  la  carrière  « le  Sablon »  sur  les  communes  d’Yville  sur  Seine  et
Anneville-Ambourville  par  la  société  des  Carrières  et  Ballastières  de  Normandie
(CBN) ;

vu l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2018 autorisant la modification d’exploiter une
carrière située sur les communes d’Anneville-Ambourville et d’Yville sur Seine au lieu
dit « Le Sablon » par la société des Carrières et Ballastières de Normandie ;

vu la demande en date du 15 juin 2017 complétée les 17 octobre et 6 décembre 2017
par laquelle la  société CBN sollicite la  modification des conditions d’exploiter  la
carrière sur les communes d’Anneville-Ambourville et d’Yville sur Seine au lieu dit
« Le Sablon » ;

Considérant :

que les modifications prescrites par l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2018 entraînent
une diminution de 0,5 ha de création d’une lande sèche à Callune, la faisant passer de
3,7 ha à 3,2 ha ;

que l’article 6 de l’arrêté du 12 décembre 2012 prescrit cette création de lande à Callune
comme une mesure de réduction des impacts de la carrière ;
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que  la  société  CBN,  dans  son  dossier  de  demande  de  modification  des  conditions
d’exploitation  propose  des  mesures  de  réduction  complémentaires  pour  les  espèces
protégées visées par l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2012 ;

que  l’arrêté  préfectoral  du  14  novembre  2018  modifie  également  le  plan  de
réaménagement final de la carrière ;

que l’article 8 de l’arrêté du 12 décembre 2012 prescrit le plan de réaménagement final de
la carrière à vocation écologique constitue une mesure compensatoire ;

qu’il  convient donc de modifier l’arrêté du 12 décembre 2012 par ces modifications et
compléments ;

ARRÊTE

Article 1  er  
Le plan de réaménagement joint en annexe de l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2012
est remplacé par le plan joint en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2
Les dispositions de l’article 6 de l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2012 sont remplacées
par les dispositions suivantes.

Pour minimiser l’impact de l’extraction et plus généralement de l’activité de la carrière sur
la  biodiversité  en  général  et  les  espèces  protégées  en  particulier,  CBN  s’engage,
conformément aux dossiers de demande de dérogation et de demande de modifications
des  conditions  d’exploitation  du  15  juin  2017  ainsi  qu’au  schéma  de  principe  de
réaménagement, figurant en annexe 1, à mettre en œuvre les mesures ci-après.

– mesure R01 : adaptation du calendrier de travaux
La  réalisation des  travaux  de  préparation des  zones  à  exploiter  s’effectue en période
automnale  ou  hivernale  (septembre  à  février)  afin  de  limiter  les  impacts  sur  les
amphibiens, les oiseaux nicheurs et l’essentiel des oiseaux migrateurs.

– mesure R02 : restauration/création de landes à Callune
Une lande à callune de 3,2 hectares est créée selon le plan en annexe 2. La gestion tendra
à favoriser le cantonnement de l’Engoulevent d’Europe.
Un  secteur  dégradé  de  1,3 ha  de  landes  à  callune  (cf.  annexe  2)  fait  l’objet  d’une
restauration en procédant à l’ouverture de la zone. Un broyage des branchages et de la
végétation  arbustive  est  réalisé  pour  permettre  d’apporter  de  la  lumière  au  sol.  Les
produits de broyage sont exportés. La restauration complète de ce secteur  est effective
au 31 mars 2020.
Les pieds  de  Callune  voués  à  disparaître  par  l’aménagement  du  nouveau  casier  de
confinement sont déplacés sur une zone réaménagée en lande (cf. annexe 2). Les pieds de
callunes  sont déplacés en motte d’au minimum  30 cm d’épaisseur sur 50 cm de largeur.
Les  sites  récepteurs  font  l’objet  d’un  défrichement  et  d’un dessouchage  les  arbres  et
arbustes existants hors période de reproduction de l’avifaune. Après transplantation, la
zone est balisée afin d’être protégée lors des travaux sur le reste du site. Cette opération
est effective avant la constitution du casier de confinement.
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– mesure R03 : élagage / abattage des arbres en période favorable
Les  arbres  destinés  à  être  abattus  ou  élagués  le  sont  à  la  période  où  les  espèces
arboricoles ne les utilisent pas (automne-hiver).

– mesure R04 : limitation de l’éclairage sur le chantier 
Aucune installation lumineuse  sur  les  secteurs  exploités  n’est  autorisée en dehors  des
horaires  indiqués  dans  l’arrêté  d’autorisation  d’exploitation  de  la  carrière  afin  de
permettre le déplacement des espèces lucifuges.

– mesure R05 : renforcement / constitution d’habitats favorables aux reptiles
La bande des 10 mètres non exploitée en bordure nord-ouest du site, permet le maintien
des fonctionnalités écologiques des aménagements de la carrière Cemex pour le Lézard
des souches. 

– mesure R06 : réaménagement progressif / coordonné
Le réaménagement de la carrière  est progressif, conformément au planning de phasage.
Cela  permet de  limiter  les  surfaces  ouvertes  (en  exploitation)  et  de  reconstituer
progressivement  des  habitats  pour  la  faune  et  la  flore.  De  plus,  l’exploitation  selon
plusieurs phasages permet de maintenir les continuités écologiques pendant les travaux.

– mesure R08: maintien d’un front de taille en cours d’exploitation pour l’Hirondelle de
rivage. L’exploitation est organisée de façon à laisser en permanence des fronts de taille
susceptibles  d’être  colonisés  par  l’Hirondelle  de  rivage.  Du  mois  de  mars  au  mois  de
septembre  de  chaque  année,  au  moins  un  front  de  taille  est  laissé  en  place  pour
permettre la nidification de l’espèce. L’exploitation de ce front de taille ne se fait qu’après
le départ des hirondelles. Après la fermeture de l’exploitation, une falaise à hirondelle est
créée à proximité de la mare temporaire .

– mesure R09 : maintien de pelouses silicicoles.
La pelouse silicicole de 2,2 hectares à l’ouest du site et longeant la RD 45 et celle de 1,2 ha
à l’est du site sont maintenues. 

– mesure C01 : reboisement
Afin de conserver au site une configuration ouverte favorable aux espèces pionnières, le
reboisement, dans l'enceinte de la carrière n’excède pas 15 ha. 

Article 3
Les  conditions,  obligations  et  restrictions  prescrites  par  l’arrêté  du  12 décembre  2012
s’appliquent mutatis mutandis.
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Article 4
Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Seine-Maritime et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie sont chargés, chacun
en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil
départemental des actes administratifs et sur le site internet de la DREAL et adressé, pour
information,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer,  au  service
départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  ainsi  qu’à  l’Observatoire  de  la
Biodiversité Normandie.

Rouen, le 3 février 2021

Pour le préfet et par subdélégation,
la directrice régionale adjointe de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement de Normandie,

Karine BRULÉ

Voies et délais de recours – conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du
code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Rouen  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi
par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-118

A2021-120, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre

Giratoire Jean Monnet, 76290 MONTIVILLIERS

A2021-120, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre Giratoire Jean Monnet, 76290

MONTIVILLIERS
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-119

A2021-121, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre

Giratoire Jean Prévost, 76290 MONTIVILLIERS

A2021-121, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre Giratoire Jean Prévost, 76290

MONTIVILLIERS
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-120

A2021-122, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre

Les Hallettes, 76290 MONTIVILLIERS

A2021-122, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre Les Hallettes, 76290 MONTIVILLIERS
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-121

A2021-123, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre

Cours, 76290 MONTIVILLIERS

A2021-123, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre Cours, 76290 MONTIVILLIERS

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2021-01-25-121 - A2021-123, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre Cours, 76290 MONTIVILLIERS 392
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-122

A2021-124, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre

Gymnase Jean Prévost, 76290 MONTIVILLIERS

A2021-124, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, Périmètre Gymnase Jean Prévost, 76290

MONTIVILLIERS
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-123

A2021-125, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, LOCAUX

DE LA POLICE MUNICIPALE, 1 avenue Antoine de

Saint Exupéry, 76290 MONTIVILLIERS
A2021-125, MAIRIE DE MONTIVILLIERS, LOCAUX DE LA POLICE MUNICIPALE, 1 avenue

Antoine de Saint Exupéry, 76290 MONTIVILLIERS
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-124

A2021-126, MAIRIE DE PISSY-POVILLE, Périmètre,

76360 PISSY POVILLE

A2021-126, MAIRIE DE PISSY-POVILLE, Périmètre, 76360 PISSY POVILLE
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-125

A2021-127, MAISON DE LA PRESSE, 19 place du

Général de Gaulle, 76560 DOUDEVILLE

A2021-127, MAISON DE LA PRESSE, 19 place du Général de Gaulle, 76560 DOUDEVILLE
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-126

A2021-128, MAISON LELOUARD, Les Halles Place du

Vieux Marché, 76000 ROUEN

A2021-128, MAISON LELOUARD, Les Halles Place du Vieux Marché, 76000 ROUEN
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-127

A2021-129, MC DONALD'S, 63 avenue des Canadiens,

76800 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

A2021-129, MC DONALD'S, 63 avenue des Canadiens, 76800 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-128

A2021-131, METROPOLE ROUEN NORMANDIE,

Intersection rue Jeanne d'Arc et rue Jean Lecanuet, 76000

ROUEN
A2021-131, METROPOLE ROUEN NORMANDIE, Intersection rue Jeanne d'Arc et rue Jean

Lecanuet, 76000 ROUEN
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-01-25-007

A2021-4, BAR TABAC DE LA PIPE, 14 route

départementale 925, 76270 ETALONDES

A2021-4, BAR TABAC DE LA PIPE, 14 route départementale 925, 76270 ETALONDES
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Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet

76-2021-01-15-008

emmanuel duclos -maire honoraire - commune de

dampierre en bray.

maire honoraire - commune de dampierre en bray.

Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet - 76-2021-01-15-008 - emmanuel duclos -maire honoraire - commune de dampierre en bray. 437
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Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet

76-2021-02-02-003

herve lagnel - maire honoraire - commune de rosay

maire honoraire - commune de rosay

Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet - 76-2021-02-02-003 - herve lagnel - maire honoraire - commune de rosay 439



Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet - 76-2021-02-02-003 - herve lagnel - maire honoraire - commune de rosay 440



Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet

76-2021-01-29-006

jean-marie destoop - honorariat de maire - commune de

auvilliers 

honorariat de maire - commune de auvilliers 
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Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet

76-2021-02-01-009

luc von lennep - honorariat de maire - commune de

amfreville la mivoie

honorariat de maire - commune de amfreville la mivoie

Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet - 76-2021-02-01-009 - luc von lennep - honorariat de maire - commune de amfreville la mivoie 443



Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet - 76-2021-02-01-009 - luc von lennep - honorariat de maire - commune de amfreville la mivoie 444



Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet

76-2021-01-15-009

patrick chauvet - maire honoraire - commune de BUCHY.

maire honoraire - commune de BUCHY.

Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet - 76-2021-01-15-009 - patrick chauvet - maire honoraire - commune de BUCHY. 445



Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet - 76-2021-01-15-009 - patrick chauvet - maire honoraire - commune de BUCHY. 446



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2021-02-11-002

Arrêté d'habilitation funéraire Mme Stéphanie EUDE -

76890 GUEUTTEVILLE

Arrêté d'habilitation funéraire Mme Stéphanie EUDE - 76890 GUEUTTEVILLE thanatopracteure
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2021-02-10-001

arrêté du 10 février 2021 autorisant le conseil

départemental à pénétrer et à occuper temporairement la

parcelle BR 82 sur le territoire de la commune de

Lillebonne.

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2021-02-10-001 - arrêté du 10 février 2021 autorisant le conseil départemental à pénétrer et à occuper
temporairement la parcelle BR 82 sur le territoire de la commune de Lillebonne. 450



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2021-02-10-001 - arrêté du 10 février 2021 autorisant le conseil départemental à pénétrer et à occuper
temporairement la parcelle BR 82 sur le territoire de la commune de Lillebonne. 451
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2021-02-10-002

Arrêté du 10 février 2021 autorisant le conseil

départemental à pénétrer et à occuper temporairement les

parcelles ZC 9 et ZC 14 sur le territoire de la commune de

Montivilliers

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2021-02-10-002 - Arrêté du 10 février 2021 autorisant le conseil départemental à pénétrer et à occuper
temporairement les parcelles ZC 9 et ZC 14 sur le territoire de la commune de Montivilliers 456
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Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC

76-2021-02-01-010

Arrêté n°2021-76-01 portant nomination d'un référent

sûreté sur l'aérodrome d'Eu, Mers, le Tréport

Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2021-02-01-010 - Arrêté n°2021-76-01 portant nomination d'un référent sûreté sur l'aérodrome d'Eu, Mers,
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

76-2021-02-09-011

AP-21-08

Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 76-2021-02-09-011 - AP-21-08 465
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